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©  Système  de  contrôle  automatique  de  l'état  d'un  trafic. 

(§7)  On  contrôle  un  trafic  de  véhicules  en  munissant  chaque 
véhicule  (2)  d'un  lecteur  (3)  de  cartes  à  mémoire,  de  cartes  à 
puce,  relié  à  des  moyens  de  réception  pour  recevoir  un  signal 
émis  par  une  borne  (5),  ou  station,  de  contrôle  du  trafic. 
L'utilisation  de  telles  cartes  permet  de  généraliser  l'application 
en  épargnant  la  normalisation  des  dispositifs  à  installer  à 
demeure  sur  les  véhicules  (et  qui  peuvent  ainsi  être  de 
technologies  variées)  et  en  ne  limitant  cette  normalisation  qu'à 
des  éléments  limités  :  les  cartes  à  puce  (4) 

Bundesdruckerei  Berlin 
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Description 

SYSTEME  DE  CONTROLE  AUTOMATIQUE  DE  L'ETAT  D'UN  TRAFIC 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  système  de 
contrôle  automatique  de  l'état  d'un  trafic,  notam- 
ment  d'un  trafic  routier.  L'expression  contrôle  5 
automatique  inclue  les  fonctionnalités  suivantes  non 
limitatives  :  contrôle  des  durées,  des  paiements,  des 
présences,  des  absences  ...  Elle  concerne  le 
contrôle  de  ce  trafic  que  les  véhicules  soient  en 
mouvement  ou  qu'ils  soient  à  l'arrêt.  Elle  a  pour  10 
objet  dans  le  premier  cas  de  veiller  au  respect  du 
code  de  la  route,  de  servir  de  support  d'enregistre- 
ment  statistique,  et  de  s'opposer  aùx  vols  des 
véhicules.  Dans  le  deuxième  cas  elle  peut  avoir  pour 
but  de  favoriser  l'utilisation  des  transports  en  15 
commun. 

On  connaît  les  divers  problèmes  que  pose  l'usage 
des  véhicules,  notamment  dans  les  grandes  cités  ou 
l'encombrement,  la  saturation  du  trafic,  apportent 
une  gêne  à  la  vie  de  chacun.  En  particulier,  le  20 
stationnement  des  véhicules  en  est  une  des  princi- 
pales  causes.  Les  réglementations  en  vigueur  ont 
pour  but  d'organiser  le  stationnement  et,  en  particu- 
lier  en  le  limitant  à  une  durée  déterminée  (par 
exemple  deux  heures),  à  inciter  les  automobilistes  à  25 
se  servir  des  transports  en  commun.  Dans  un 
premier  temps,  le  stationnement  autorisé  pendant 
une  durée  déterminée  a  été  réglementé  par  l'apposi- 
tion  d'un  disque,  dit  disque  de  stationnement,  avec 
lequel  chaque  conducteur  indiquait  l'heure  à  laquelle  30 
il  avait  garé  son  véhicule.  Le  disque  affichait  l'heure 
limite  ayant  laquelle  le  conducteur  était  obligé  de 
reprendre  son  véhicule  ou  de  le  déplacer  sous  peine 
de  se  voir  infliger  une  amende.  Très  rapidement  les 
communes,  qui  gèrent  le  stationnement  sur  leur  35 
territoire,  ont  remplacé  l'utilisation  de  ces  disques, 
gratuits,  par  des  systèmes  à  emplacements  de 
stationnement  payants.  Différents  systèmes  ont  été 
mis  en  place  dont  le  principe  repose  sur  le 
prépaiement  d'une  durée  de  stationnement  auprès  40 
d'une  borne  de  stationnement,  et  la  délivrance  par 
cette  borne  d'un  ticket  de  stationnement,  ou  plus 
généralement  d'une  autorisation  temporaire  de 
stationnement  correspondant  à  la  somme  payée. 
Ces  bornes  de  stationnement  ne  remplissent  qu'im-  45 
parfaitement  le  rôle  qu'on  leur  attribue. 

En  effet  à  l'issue  de  la  durée  de  stationnement, 
rien  n'empêche  le  propriétaire  du  véhicule  de 
réitérer  son  opération  de  prépaiement  et  de  solliciter 
l'octroi  d'une  autorisation  supplémentaire  de  sta-  50 
tionnement  pour  une  autre  durée.  Ceci  lui  est 
d'autant  plus  facile  que  son  véhicule  occupe  déjà 
une  place  de  stationnement  qu'en  quelque  sorte  il  se 
réserve.  En  principe  la  réitération  de  la  demande  de 
stationnement  au  delà  d'une  certaine  durée  est  55 
interdite.  Mais  les  agents  du  contrôle  du  stationne- 
ment  qui  sont  amenés  à  surveiller  dans  leurs 
secteurs  l'ensemble  des  véhicules  stationnés,  doi- 
vent  repérer  lesquels  parmi  ces  véhicules  sont  en 
place  depuis  anormalement  longtemps  afin  de  60 
pénaliser  leur  conducteur.  Ce  repérage  est  difficile 
et  il  ne  peut  être  effectué  rigoureusement  que  si  ces 
agents  se  livrent  à  un  travail  fastidieux  de  relevé  des 

numéros  matricules  des  véhicules  présents  dans 
leur  domaine.  Il  faut  ensuite  qu'ils  comparent  ces 
relevés  d'heure  en  heure  pour  en  saisir  l'évolution. 
La  complexité  de  cette  vérification  est  telle  qu'en 
pratique  elle  n'est  pas  entreprise.  Certains  automo- 
bilistes  en  abusent  au  mépris  de  la  réglementation. 

En  outre  les  invalides  qui  conduisent  des  véhi- 
cules  spécialisés  peuvent  avoir  des  difficultés  pour 
atteindre,  avec  leur  fauteuil  roulant,  la  borne  de 
stationnement  associée  à  la  place  qu'occupe  leur 
véhicule.  L'itinéraire  pour  s'y  rendre  peut  par 
exemple  être  encombré  ou  infranchissable  pour  leur 
fauteuil.  Dans  certains  cas,  l'absence  de  borne 
facilement  visible  peut  agacer  les  automobilistes 
quand  ils  cherchent  à  en  trouver  une. 

En  ce  qui  concerne  les  véhicules  en  mouvement,  il 
y  a  lieu  de  considérer  les  problèmes  présentés  par 
les  infractions  au  code  de  la  route  :  (essentiellement 
les  excès  de  vitesse),  les  problèmes  présentés  par 
l'usure  des  routes,  et  enfin  les  problèmes  présentés 
par  les  vols  de  véhicules. 

La  présente  invention  a  pour  objet  de  remédier  à 
ces  inconvénients  en  préconisant  un  système  dans 
lequel  les  véhicules  sont  munis  d'émetteurs-récep- 
teurs  pour  communiquer  avec  des  bornes,  ou 
stations,  de  contrôle  de  trafic.  De  manière  à  assurer 
l'identification  des  véhicules  indépendamment  de  la 
technologie  de  fabrication  des  émetteurs-récep- 
teurs,  l'invention  prévoit  de  munir  ces  émetteurs-ré- 
cepteurs  de  lecteurs  de  cartes  à  mémoire.  Ces 
cartes  à  mémoire  sont  des  cartes  dont  l'organe  de 
mémorisation  est  un  circuit  intégré  électronique  et 
les  cartes  sont  des  cartes  dites  à  puce.  Dans  le 
système  de  l'invention,  tous  les  véhicules  sont 
munis  d'une  carte  à  puce  attribuée.  Cette  carte  à 
puce  peut  en  outre  être  munie  d'une  fonction  de 
prépaiement  pour  permettre  son  utilisation  dans  les 
parcs  de  stationnement  à  durée  de  stationnement 
contrôlée.  En  pratique  la  puce  comporte  une  zone 
mémoire  que  l'on  peut  charger  avec  le  matricule  du 
véhicule,  et  que  l'émetteur-  récepteur  du  véhicule 
présente  à  chaque  réquisition  d'une  station  de 
contrôle  du  trafic.  En  outre  la  carte  à  puce  est  munie 
d'un  microprocesseur  qui  peut  être  utilisé  pour 
interdire  le  stationnement  au  delà  d'une  durée 
donnée,  même  si  le  crédit  de  prépaiement  disponi- 
ble  sur  la  carte  est  suffisant. 

L'invention  a  donc  pour  objet  un  système  de 
contrôle  automatique  de  l'état  d'un  trafic  de  véhi- 
cules,  notamment  d'un  trafic  routier,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  : 
-  des  cartes  à  puce  associées  aux  véhicules, 
-  des  stations  d'émission  réparties  sur  les  lieux  du 
trafic,  et 
-  des  moyens  pour  échanger  des  informations  entre 
les  cartes  et  les  stations,  ces  informations  étant 
relatives  au  trafic. 

Dans  une  variante  les  moyens  d'échange  peuvent 
être  intégrés  aux  cartes. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  qui  suit  et  à  l'examen  des  figures  qui 
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l'accompagnent.  Celles-ci  ne  sont  données  qu'à  titre 
indicatif  et  nullement  limitatif  de  l'invention.  Les 
figures  montrent  : 

-  Figure  1  :  une  utilisation  du  système  de 
l'invention  dans  une  application  de  contrôle  de 
stationnement  ; 

-  Figure  2  :  un  schéma  fonctionnel  montrant 
l'utilisation  de  la  carte  dans  l'application  précé- 
dente  ; 

-  Figure  3  :  une  utilisation  du  système  lorsque 
les  véhicules  sont  en  mouvement,  et 

-  Figure  4  :  un  organigramme  typique  d'é- 
change  d'informations  entre  la  station  et  le 
véhicule. 

La  figure  1  montre  une  utilisation  du  système  de 
contrôle  automatique  de  l'état  d'un  trafic  selon 
l'invention.  Dans  cette  utilisation,  un  emplacement 
de  stationnement  1  est  garni  d'un  véhicule  tel  que  2. 
Chaque  véhicule  2  gère,  par  exemple  dans  un 
émetteur-récepteur  radioélectrique  lecteur-enregis- 
treur  de  carte  à  puce  3  une  carte  à  puce  associée  4. 
Une  station  telle  que  5,  disposée  sur  l'aire  de 
stationnement  possède  un  émetteur  qui  émet  par 
une  antenne  6  un  signal  reçu  par  récepteur 
radio-électrique  compris  dans  le  lecteur  3  du 
véhicule  2.  En  variante  les  moyens  d'échange 
peuvent  être  optiques  ou  magnétiques.  La  carte  à 
puce  4  peut  comporter,  dans  une  application  simple 
de  stationnement,  des  unités  de  compte  de  prépaie- 
ment,  représentées  ici  symboliquement  par  des 
diodes,  stockées  dans  une  zone  mémoire  7.  Le 
lecteur  3  possède  par  exemple  deux  voyants 
lumineux,  8  et  9,  respectivement  de  couleur  verte  et 
rouge.  En  pratique,  la  carte  à  puce  de  prépaiement  7 
oblitère  ses  unités  de  compte  au  rythme  du  débit 
des  impulsions  d'un  signal  d'horloge  émis  par  la 
station  5.  Tant  que  le  crédit  de  prépaiement  contenu 
dans  la  zone  7  est  suffisant  le  voyant  8  reste  allumé. 
Lorsque  le  crédit  est  épuisé  le  voyant  9,  rouge, 
s'allume  et  signale  à  un  agent  de  contrôle  que  ce 
véhicule  est  maintenant  en  infraction  pour  défaut  de 
paiement. 

Dans  une  version  plus  performante  la  carte  à  puce 
7,  au  moment  de  son  achat  chez  un  distributeur  10, 
peut-être  programmée  en  utilisant  un  terminal  1  1  de 
programmation  muni  d'une  fente  12  pour  recevoir  la 
carte  et  d'un  clavier  13  de  programmation.  On  peut  y 
programmer  le  matricule  du  véhicule  2  :  c'est  à  dire 
non  seulement  son  numéro  d'immatriculation  mais 
par  exemple  aussi,  pour  faciliter  le  travail  des  agents, 
le  type  du  véhicule  ainsi  que  sa  couleur.  D'autres 
informations  concernant  un  numéro  d'abonné,  une 
qualification  d'invalide,  ou  un  coupe-file  peuvent 
également  y  être  enregistrées.  Elles  permettent 
l'individualisation  de  la  carte  par  exemple  au  niveau 
de  la  durée  de  stationnement  permise  ou  au  niveau 
de  la  tarification.  Dans  cette  version  perfectionnée  le 
lecteur  de  carte  à  puce  3  n'est  pas  qu'un  lecteur 
associé  à  un  récepteur  radioélectrique.  Il  est  un 
lecteur  associé  à  un  emmeteur-récépteur  radioélec- 
trique.  Il  est  alors  possible  à  cet  émetteur  de 
rayonner  vers  la  station  5  des  informations  concer- 
nant  le  matricule  du  véhicule  2,  de  manière  à  ce 
qu'un  agent  puisse,  en  ouvrant  une  porte  14  de  cette 
station  5,  accéder  à  un  clavier  15  d'interrogation  de 

la  régularité  du  stationnement  des  véhicules  pré- 
sents.  Un  écran  de  visualisation  16  peut  par  ailleurs 
indiquer,  lorsque  un  défaut  de  paiement  est  avéré,  le 
matricule  du  véhicule  concerné.  Le  travail  de 

5  repérage  du  véhicule  2  dans  le  domaine  de  surveil- 
lance  de  l'agent  est  alors  amplement  facilité  par  la 
connaissance  du  type  du  véhicule,  de  sa  couleur, 
ainsi  que  de  son  numéro  d'immatriculation.  Un 
éditeur  d'amende  17  peut  d'ailleurs  être  automati- 

10  quement  couplé  à  la  borne  5  pour  faciliter  le  travail 
de  cet  agent.  Cet  éditeur  peut  émettre  aussi  un 
signal  majorant  les  taux  horaires  de  paiement.  De 
plus,  lors  du  stationnement  le  conducteur  peut 
programmer  un  numéro  relatif  à  la  place  que  son 

15  véhicule  occupe.  Cette  information  permet  de  plus 
de  gérer  les  places  disponibles  dans  le  parc  à  un 
niveau  centralisé. 

La  figure  2  montre  le  schéma  fonctionnel  d'une 
application  de  l'invention  du  type  de  celle  présentée 

20  dans  la  figure  1.  Dans  celle-ci  le  but  recherché  est 
essentiellement  de  limiter  la  durée  du  stationnement 
à  une  durée  donnée,  même  si  le  crédit  du  prépaie- 
ment  contenu  dans  la  carte  est  suffisant  pour 
supporter  une  durée  plus  longue.  Un  récepteur 

25  radioélectrique  18  associé  au  lecteur  3  transmet  à  la 
carte  4,  par  exemple  par  une  des  métallisations 
d'accès  19  de  cette  carte,  un  signal  d'horloge 
représentatif  du  temps  qui  passe  et  provenant  de  la 
borne  5.  La  carte  peut  cependant  comporter  son 

30  propre  émetteur,  son  propre  récepteur,  ou  son 
propre  émetteur-récepteur.  Il  transmet  également 
sur  une  autre  entrée  20  de  la  carte  un  signal 
identifiant  la  borne  de  stationnement.  Ce  signal  est 
dirigé,  symboliquement  par  un  commutateur  21, 

35  dans  un  registre  22.  Le  signal  des  impulsions 
d'horloge  est  dirigé  d'une  part  en  décomptage  sur  la 
zone  de  prépaiement  7,  et  d'autre  part  sur  un 
compteur  23  contenu  dans  la  carte.  Lorsque  la 
zone  7  est  vide  (crédit  de  prépaiement  nul),  ou 

40  lorsque  le  compteur  23  est  saturé  (dépassement 
d'une  durée  limite  affichée  dans  le  compteur) 
chacun  d'eux  délivre  un  signal  indiquant  cette 
situation. 

Ces  signaux  sont  collectés  dans  une  porte  OU  24 
45  reliée  à  un  monostable  25.  Le  monostable  25  a,  dans 

un  exemple,  une  durée  de  maintien  de  son  état  de 
l'ordre  de  quinze  minutes.  Pendant  cette  durée  de 
maintien,  le  monostable  25  provoque  la  commuta- 
tion  du  commutateur  21.  Dans  ces  conditions 

50  l'identification  de  la  borne  5  reçue  par  le  récepteur 
18  est  maintenant  orientée  sur  un  deuxième  registre 
26  comparable  au  premier.  Les  registres  22  et  26 
sont  reliés  à  un  comparateur  27.  Comme  le  registre 
22  contient  des  informations  représentatives  de 

55  l'identification  de  la  borne  5,  et  que  le  registre  26 
contient  maintenant  les  mêmes,  le  comparateur  27 
bascule  et  délivre  une  alarme  28  :  allumage  du 
voyant  rouge  9  du  véhicule  2  par  exemple.  Cette 
alarme  peut  aussi  provoquer  l'inscription  sur  une 

60  liste  spéciale  des  noms  des  mauvais  payeurs  qui 
peuvent  alors  avoir  à  subir  des  taux  majorés.  A 
l'inverse  une  liste  des  bons  payeurs  peut  aussi 
exister  :  leurs  taux  son  minorés.  Au  bout  de  la  durée 
de  basculement  du  monostable  celui  ci  revient  à  son 

65  état  initial  et  provoque  le  retour  du  commutateur  21 
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et  la  mise  à  zéro  RAZ,  à  la  fois  du  compteur  23  et  du 
registre  26.  Lorsque  la  durée  de  stationnement  n'a 
pas  à  être  limitée,  lorsqu'on  se  contente  de  faire 
payer.aux  propriétaires  des  véhicules  leurs  station- 
nements  au  prorata  de  leurs  durées,  les  stations  5 
sont  prévues  pour  ne  pas  émettre  l'identification. 
Cette  absence  d'identification  peut  être  couplée  aux 
signaux  de  remise  à  zéro  du  compteur,  de  telle 
manière  que  le  compteur  23  soit  forcé  à  zéro  en 
permanence.  Dans  ces  conditions  le  registre  26,  qui 
se  remplit  par  défaut  d'une  information  caractéristi- 
que,  est  toujours  différent  du  contenu  du  registre  22. 
Le  comparateur  27  ne  délivre  pas  d'alarme.  Cepen- 
dant  dans  ce  cas,  comme  on  cherche  à  surveiller  la 
régularité  des  paiements,  on  utilise  le  signal  29 
disponible  à  la  sortie  de  la  zone  7  pour  produire 
l'alarme.  Ce  signal  29  est  en  pratique  associé  avec  le 
signal  28  dans  une  deuxième  porte  OU  30  dont  la 
sortie  est  effectivement  reliée  au  voyant  9.  Dans  la 
variante  perfectionnée  le  signal  disponible  à  la  sortie 
de  la  porte  30  peut-être  utilisé  pour  provoquer 
l'émission,  par  l'émetteur-  récepteur  18  du  matricule 
31  du  véhicule.  La  station  5  peut  alors  recevoir  les 
informations  concernant  ce  défaut. 

La  figure  3  représente  une  autre  application 
empruntant  les  mêmes  moyens  du  système  que 
ceux  décrits  jusqu'à  présent.  Par  exemple  dans  le 
but  de  limiter  la  vitesse  on  peut  répartir  le  long  d'une 
route  32  un  ensemble  de  stations  telles  que  33 
munies  chacune  d'une  identification  et  d'une  hor- 
loge.  Les  horloges  de  toutes  les  stations  33  sont  à  la 
même  heure.  Elles  sont  de  plus  synchrones.  La 
figure  4  montre  le  schéma  de  principe  du  fonction- 
nement  du  système  de  contrôle  de  l'invention  dans 
ce  cas.  Lorsqu'un  véhicule  approche  d'une  station 
celle  ci  le  détecte  en  une  première  opération  34. 
Cette  détection  peut  être  effectuée  par  tous  moyens 
notamment  par  un  radar  à  rayonnement  électroma- 
gnétique  ou  acoustique.  Cette  détection  peut  aussi 
être  obtenue  par  le  passage  du  véhicule  sur  une 
pédale  mécanique  ou  magnétique.  Dès  qu'un  véhi- 
cule  est  détecté  la  station  33  émet  à  destination  de 
ce  véhicule  une  instruction  35  de  conditionnement 
de  l'émetteur-récepteur  18  de  ce  véhicule.  Cet 
émetteur-récepteur  reconnaît  la  présence  d'une 
station  par  une  procédure  36  et  se  met  immédiate- 
ment  à  émettre  son  matricule  par  une  procédure  37. 
Les  procédures  36  et  37  peuvent  être  facilement 
programmées  dans  la  carte  à  mémoire  4  contenue 
dans  le  lecteur  3  du  véhicule  en  utilisant  le 
microprocesseur  38  contenu  dans  cette  carte. 

L'absence  de  réception  par  la  station  33  du 
matricule  du  véhicule  2  peut  être  interprétée  comme 
un  défaut  de  fonctionnement  du  système  de 
contrôle  de  la  partie  embarquée  dans  le  véhicule  et 
provoquer  le  déclenchement  d'une  alarme  48.  Le 
déclenchement  de  l'alarme  48  peut  également  être 
provoqué  si  la  station  33  reconnaît  dans  le  matricule 
reçu  le  matricule  d'un  véhicule  volé  dont  elle  a 
connaissance  par  ailleurs.  Cette  technique  permet 
en  définitive  de  suivre  l'évolution  d'un  véhicule  volé 
sur  tout  l'itinéraire  que  son  conducteur  emprunte. 

En  dehors  de  ces  cas,  l'émetteur-récepteur  18  de 
la  voiture  2  reçoit  ensuite  de  la  station,  dans  une 
opération  39,  un  signal  d'horloge  représentatif  de 

son  instant  de  passage  devant  la  station  33.  Cet 
instant  de  passage  est  mémorisé  dans  la  carte  4. 
Lorsqu'  ultérieurement  le  véhicule  passe  devant  une 
station  40  située  à  une  distance  41  de  la  station  33,  le 

S  même  phénomène  se  reproduit.  La  carte  possède 
alors  en  mémoire  les  instants  de  passage  devant  les 
stations  33  et  40  d'une  part,  et,  par  les  comparaisons 
des  identifications  des  stations  33  et  40,  la  distance 
41  d'autre  part.  Il  est  donc  possible  d'en  déduire  la 

10  vitesse  empruntée  par  le  véhicule  sur  cette  distance 
41.  Cette  vitesse  qui  est  potentiellement  inscrite 
dans  la  carte  peut  alors  être  utilisée  par  la  police  de 
la  route  pour  prouver  d'une  manière  irréfutable, 
lorsque  cela  s'est  produit,  le  dépassement  d'une 

15  vitesse  autorisée  sur  le  tronçon  41  .  Lorsque  la  route 
32  est  une  autoroute  à  péage,  on  peut  utiliser 
l'information  de  vitesse  pour  moduler  le  paiement  à 
fournir  par  l'usager  en  fonction  d'une  vitesse  qu'il  a 
pratiquée.  Il  est  connu  en  effet  que  la  dégradation 

20  des  routes  est  d'autant  plus  importante  que  les 
véhicules  qui  y  circulent  sont  plus  rapides.  Il  peut 
alors  être  utile  dans  un  souci  de  saine  gestion  de 
faire  payer  plus  cher  l'utilisation  de  l'autoroute  aux 
véhiculés  conduits  rapidement  qu'à  ceux  conduits 

25  plus  lentement.  En  variante  le  péage  peut  être 
effectué  au  vol,  sans  nécessiter  l'arrêt  aux  gares 
d'entrée-sortie  de  l'autoroute.  Ces  arrêts  sont 
souvent  la  cause  d'accidents. 

Dans  une  application  plus  rustique  où  on  ne 
30  cherche  pas  à  contrôler  par  exemple  les  voitures 

volées  on  peut  se  contenter  de  l'émission  par  la 
station  d'un  signal  d'horloge  et  d'un  signal  d'identifi- 
cation  des  cette  station.  En  définitive  seule  l'opéra- 
tion  39  est  effectuéée.  Cette  opération  39  est 

35  néanmoins  enregistrée  dans  la  carte  4,  en  vue  de 
déterminer  selon  l'autorité  qui  gère  cette  carte,  s'il  y 
a  lieu  d'augmenter  le  prix  du  péage,  ou  s'il  y  a  lieu 
d'infliger  une  amende  pour  excès  de  vitesse.  Dans 
une  application  particulièrement  intéressante  on 

40  peut  de  préférence  disposer  les  bornes  33  et  40  aux 
entrées  et  sorties  de  villages  tel  que  42  disséminées 
le.  long  d'une  grande  route  32.Plutôt  qu'un  code 
d'identification,  chaque  station  33  ou  40  peut  alors 
envoyer  une  durée  représentative  de  la  durée 

45  minimale  de  franchissement  de  la  distance  41 
compte  tenu  d'une  limitation  de  vitesse  imposée 
entre  les  bornes  33  et  40.  La  carte  4  peut  alors 
recevoir  comme  information  l'heure  de  passage 
devant  la  borne  33  et  la  durée  minimale  de 

50  franchissement.  Si  on  ajoute  cette  durée  à  l'heure  de 
passage,  l'heure  de  passage  devant  la  borne  40  doit 
lui  être  ultérieure.  Il  suffit  ensuite  de  comparer  les 
deux  instants  de  passage  mémorisés  dans  la  carte  4 
pour  déterminer  s'il  y  a  eu  ou  non  infraction. 

55 

Revendications 

60 
1  -  Système  de  contrôle  automatique  de  l'état 

d'un  trafic  de  véhicules,  notamment  d'un  trafic 
(1)  routier,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  : 
-  des  cartes  (4)  à  puce  associées  aux  véhicules 
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-  des  stations  (5)  d'émission  réparties  sur  les 
lieux  du  trafic,  et 
-  des  moyens  (6)  pour  échanger  des  informa- 
tions  entre  les  cartes  et  les  stations,  ces 
informations  étant  relatives  au  trafic  en  ce  que  5 
les  moyens  pour  échanger  comportent,  dans 
chaque  station,  un  émetteur,  cet  émetteur 
émettant  un  signal  d'horloge  pour  égrener  le 
temps,  et,  dans  chaque  véhicule,  un  récepteur 
(18)  pour  recevoir  ce  signal  et  le  transmettre  à  10 
la  carte,  la  carte  comportant  une  zone  mémoire 
(7)  pour  enregistrer  ce  signal  et  en  ce  que  la 
zone  mémoire  est  une  zone  de  prépaiement. 

2  -  Système  selon  la  revendication  1  caracté- 
risé  en  ce  que  l'émetteur  émet  un  signal  (22)  15 
représentatif  de  la  station. 

3  -  Système  selon  l'une  quelconque  des 
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revendications  1  à  2  caractérisé  en  ce  que  les 
cartes  comportent  des  zones  mémoires  (31) 
pour  enregistrer  le  matricule  du  véhicule,  en  ce 
que  le  récepteur  de  chaque  véhicule  est  un 
émetteur-récepteur,  et  en  ce  que  l'émetteur 
dans  chaque  station  est  également  un  émet- 
teur-  récepteur,  afin  de  transmettre  le  numéro 
matricule  du  véhicule  à  la  station. 

4  -  Système  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  3  caractérisé  en  ce  que  les 
cartes  comportent  des  zones  mémoires  reliées 
à  un  microprocesseur  (38)  pour  traiter  (23)  le 
signal  d'horloge  en  fonction  d'un  signal  émis 
par  la  station  et  représentatif  (22)  de  cette 
station. 

5 
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